










1 

6 

Article 12 : Prévention du fractionnement des règlements 

Les intermédiaires agréés sont tenus de mettre en place un dispositif de prévention et de 
détection de toute tentative de fractionnement d'un règlement d'une exportation de biens ou de 
services dont le montant atteint ou excède le seuil de domiciliation. 

Article 13: Entrée en vigueur 

La présente Instruction abroge toutes dispositions antérieures traitant du même objet, 

notamment l'instruction N°03-07-2011/RFE du 13 juillet 2011 relative à la constitution des 

dossiers de domiciliation des exportations et à leur apurement. 

Elle entre en vigueur le O 1 AOUT 2025 et est publiée partout où besoin sera. 

Fait à Dakar, le 7 juillet 2025 




